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BUDGET

Restaurant scolaire
Enfants de Cébazat

Barème 1 Barème 2 Barème 3 Adultes
Repas 2,97 € 3,49 € 3,99 € 4,90 €
Les barèmes sont fonction du quotient familial.
Remarque : le barème 3 s’applique à tous les enfants des communes extérieures.

Garderie et études surveillées
10,90 € par mois

CULTURE

ENFANCE-JEUNESSE

École de musique
Nombre de Élèves de Cébazat Élèves hors Cébazat
personnes Châteaugay - Blanzat Châteaugay - Blanzat

1re CATÉGORIE 1 111 € 180 €
• formation musicale 2 201 € 326 €

seule 3 273 € 444 €
(ou chorale seule) 4 326 € 531 €

5 364 € 589 €

2e CATÉGORIE 1 164 € 266 €
• formation musicale 2 310 € 493 €

+ une seule discipline 3 437 € 710 €
(ou une seule discipline) 4 546 € 885 €

5 637 € 1 033 €

3e CATÉGORIE 1 Tarif de la Tarif de la 
• formation musicale 2 2e catégorie 2e catégorie

+ deux disciplines 3 + 83 € + 133 €
(ou deux disciplines) 4 par instrument par instrument

5 supplémentaire supplémentaire

4e CATÉGORIE
• Classe d’éveil (5 à 7 ans) 1 72 € 118 €
• Location d’instrument 1 instr. 95 € 151 €

Centre de loisirs sans hébergement à compter du 1er juillet 2006
Enfants de Cébazat Hors

Barème 1 Barème 2 Barème 3 commune
• 1/2 journée sans repas 4,50 € 5,43 € 6,63 € 9,57 €
• 1/2 journée avec repas 7,55 € 8,86 € 10,60 € 14,60 €
• Journée complète avec repas* 9,73 € 11,60 € 13,79 € 19,25 €
• Journée avec nuitée 15,91 € 18,30 € 20,99 € 26,69 €

(journée + repas soir + nuit)

Les barèmes sont fonction du quotient familial.
* À NOTER : avec la suppression des bons vacances CAF (ancien système), un nouveau barème existe pour les familles qui peuvent y prétendre : le barème
“Allocations familiales”. Celui-ci ne s’applique que pour la prestation “Journée complète avec repas” et reste fixé à 6,85 € pour 2007/2008. 

PETITE ENFANCE
Halte-garderie

Enfants de Hors
Cébazat commune

• Heure de garderie 2,44 € 3,66 €
• Caution pour places 

réservées en 
halte-garderie 30,00 € 30,00 €

Crèche
• Les tarifs sont fixés par la CNAF. 

Caution : 110 €.

NOUVEAUX TARIFS DES SERVICES
À compter du 1er septembre 2007, sauf indication spécifique. 

À NOTER : les prestations de l’orchestre
d’harmonie ainsi que les droits de places
restent inchangés.


